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Notre analyse

Pour réaliser les missions qui lui sont confiées par le médecin du travail, le collaborateur médecin posséde le temps et les moyens
nécessaires. Il doit également bénéficier du temps suffisant pour suivre la formation qui lui permettra d'obtenir la qualification en
médecine du travail.

Il ne doit subir aucune discrimination du fait de l'exercice des missions qui lui sont attribuées.

Article R4623-25-2 du Code du travail

Le collaborateur médecin dispose du temps nécessaire et des moyens requis pour exercer ses missions et suivre la formation mentionnée a l'article R.
4623-25.

IL ne peut subir de discrimination en raison de l'exercice de ses missions.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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